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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT
ET DE L’AMÉNAGEMENT DURABLES

Arrêté du 13 août 2007 relatif au prix de l’électricité

NOR : DEVE0763171A

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, du développement et de l’aménagement durables, et la ministre de
l’économie, des finances et de l’emploi,

Vu le code de commerce, notamment son article L. 410-2, ensemble le décret no 2002-689 du 30 avril 2002
fixant les conditions d’application du livre IV du code de commerce relatif à la liberté des prix et de la
concurrence ;

Vu la loi no 2000-108 du 10 février 2000 modifiée relative à la modernisation et au développement du
service public de l’électricité, notamment son article 4 ;

Vu le décret no 88-850 du 29 juillet 1988 relatif au prix de l’électricité ;
Vu l’arrêté du 3 janvier 2007 fixant le niveau du tarif réglementé transitoire d’ajustement du marché ;
Vu l’avis de la Commission de régulation de l’énergie en date du 9 août 2007,

Arrêtent :

Art. 1er. − Les tarifs réglementés de vente hors taxes de l’électricité mentionnés à l’article 4 de la loi du
10 février 2000 susvisée sont augmentés en moyenne, à compter du 16 août 2007 :

– de 1,1 % pour le tarif bleu ;
– de 1,5 % pour le tarif jaune ;
– de 1,5 % pour le tarif vert.

Art. 2. − Les nouveaux barèmes, accompagnés des dispositions annexes relatives aux périodes tarifaires, au
calcul de la puissance réduite, au calcul de la puissance facturée et à la facturation de l’énergie réactive, sont
déposés, avant leur mise en œuvre, par les entreprises de distribution d’électricité auprès de la direction
générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes du ministère de l’économie, des
finances et de l’emploi.

Art. 3. − Lorsqu’un relevé des consommations d’électricité comporte simultanément des consommations
payables aux anciens et aux nouveaux tarifs, une répartition proportionnelle au nombre de jours de chaque
période est effectuée.

Art. 4. − En application du présent arrêté et de l’arrêté du 3 janvier 2007 susvisé, les grilles tarifaires du
tarif réglementé transitoire d’ajustement du marché applicable à compter du 16 août 2007 figurent en annexe.

Art. 5. − Le directeur général de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes et le
directeur de la demande et des marchés énergétiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 13 août 2007.

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie,
du développement et de l’aménagement durables,

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur de la demande
et des marchés énergétiques,

P.-M. ABADIE
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La ministre de l’économie,
des finances et de l’emploi,

Pour la ministre et par délégation :
Le directeur général de la concurrence,

de la consommation
et de la répression des fraudes,

G. CERUTTI

A N N E X E

GRILLES TARIFAIRES DU TARIF RÉGLEMENTÉ
TRANSITOIRE D’AJUSTEMENT DU MARCHÉ

Les prix figurant dans les barèmes s’entendent hors toutes taxes et contributions. Ils incluent toutefois la
contribution tarifaire acheminement pour les composantes du tarif d’utilisation du réseau public d’électricité
couvertes par le tarif réglementé transitoire d’ajustement du marché.



15 août 2007 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 12 sur 108

. .



15 août 2007 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 12 sur 108

. .



15 août 2007 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 12 sur 108

. .



15 août 2007 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 12 sur 108

. .



15 août 2007 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 12 sur 108

. .


